
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

Résidence Vienneau Inc.

600 rue Chaleur
Bathurst NB E2A 3J1

Municipale

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

60-00499

Class/Classe 4

Conformité de routine

8 mai 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les températures doivent être consignées au moins deux fois par jour à un intervalle acceptable
pendant les heures d’opérations, et les inspecteurs doivent pouvoir accéder facilement aux
registres afin de les examiner.

Immédiatement

Observations: La température doit être lu et enregistré.  Ne pas pas mettre toujours la
même donné (3, 3, 3, 3, 3 ......)

2.3 MI

Les solutions d’assainissement doivent être utilisées conformément aux instructions sur
l’étiquette du fabricant (concentration et temps de contact recommandés).

Immédiatement

Observations: L'assainisseur est de trop forte concentration.  Suivre la recette du
produit, soit 2ml pour 1 litre d'eau  (1 demi cuillérée à thé)

8.2 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Vert
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